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Énoncé 

 
Chaque élève ne peut avoir qu’une seule adresse principale.  
 
Un élève peut fréquenter une garderie privée ou publique et ce avant les classes 
seulement, après les classes seulement ou les deux.  L’élève peut aussi fréquenter la 
garderie de l’école aux mêmes fréquences. 
 

 
Procédures 

 
Le point d’embarquement d’un élève doit être le même cinq jours par semaine et cela 
durant toute l’année scolaire. 
 
 Le point de débarquement d’un élève doit être le même cinq jours par semaine et cela 
durant toute l’année scolaire. 
 
Un élève peut avoir des points d’embarquement différents le matin et l’après-midi parce 
qu’il fréquente une garderie ou peut avoir le transport seulement le matin ou seulement 
l’après-midi parce qu’il n’est pas admissible au transport à une des deux adresses 
fournies. 
 
Pour des raisons de sécurité, les élèves ne peuvent pas se prévaloir du service de 
transport à temps partiel. Par exemple, il n’est pas permis d’alterner entre le 
transport scolaire et le service de garde parascolaire. 
 

 
 


